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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ACTES PUBLIS A TITRE D'INFORMATION 

Décret n 82.984 du 19 novembre 1982 portant publication du 
code de justice militaire en application de la lel n' 82.621 
du 21 juillet 1982 relative à l'instruction et eu jugement 
des infractions en matière militaire et de sûreté de l'Etat 
et modifiant les codes de procédure pénale et de justice 
militaire. 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du garde cleS sceaux, ministre de la justice, 
du letïnistre des relations extérieures et du miniAre de la 
défense, 

Vu la loi n" 82-621 du 21 juillet 1982 relative à l'instruction 
et au jugement des infractions en matière militaire et de  

sûreté de l'Etat et modifiant les codes de procédure pénale 
et de justice militaire, notamment son article 9 ; 

Le Conseil d'État (section de l'intérieur) entendu, 
Décrète : 

Art. 	— Le code de justice militaire, tel qu'il résulte de 
la toi n" 82 - 621 du 21 juillet 1982 relative à l'instruction et 
au jugement des infractions en matière militaire et de sûreté 
de l'Etat et modifiant les codes de procédure pénale et de . 
justice militaire, est rédigé ainsi qu'il suit : 

CODE DE JUSTICE MILITAIRE 

TABLE ANALYTIQUE GENERALE 
Arridea. 

Tiras pRELIMINAIRE 
	

1. et 2 

LIVRE Pr 

- Organisation et compétence de le justice militaire. 

TITRE 

Organisation. 
e I". — Des tribunaux aux armées en temps de 

paix : 
Section 	L — Etablissement 	  3 à 5 
Section 	Il. — Composition 	  6 a 10 
Section 	ID. — Contrôle 	de 	l'instruction 	 11 à 13 
Section 	IV. — Personnels 	  14 h 19 
Section 	V. — Incompatibilités   	 20 et 21 
Section 	VI. — Serment 	  22 
Section VIL — Défenseurs 	  23 

Chapitre II. — Des juridictions des forces armées en 
temps de guerre. 

Section 1. — Des tribunaux territoriaux des forces 
armées : 

1". — Etablliscment  	24 à 27 
is 2. — Composition  	28 à 42 
t 3. — Contrôle de l'Instruction 	43 et 44 
4 4. 	Fonctionnement et service 	45 à 48 

Section 11: — Des tribunaux militaires aux armées 

Etablissement  	49 à - 51 

t 2. — Composition  	52 à 54 
t 3. — Contrôle de l'instruction 	55 et 55 
1 4. — Fonctionnement et service 	57 et sa 
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